
Retisser un lien entre le ‘parc Anspach’ et la rivière disparue 

Au 19
ème

 siècle, afin de résoudre des problèmes sanitaires et d'inondations dans la vieille ville et en 
vue de transformer des quartiers insalubres en un centre moderne, le Bourgmestre Anspach décide le 
voûtement de la Senne.  

Mais l’eau à Bruxelles n’a pas pour autant disparu… 

Le canal est aujourd’hui le cours d’eau de Bruxelles ! 

Depuis le voûtement de la Senne, le canal est devenu LE cours d’eau de Bruxelles. La zone du canal, 
facilement accessible à pied et à vélo depuis le boulevard Anspach, est LA zone en chantier de la 
Région Bruxelloise et c’est aujourd’hui qu’il faut bien penser son futur pour en maximaliser les 
potentialités.  

Port de Bruxelles? canal de Charleroi? canal Maritime? canal de Willebroek?, parlons plutôt du ‘canal 

de la Senne’ pour montrer les liens qui l’unissent à la rivière Senne et aller dans le sens de la 

Directive Cadre Européenne sur l’Eau qui promeut une approche intégrée et multifonctionnelle des 
cours d’eau par bassin versant.  

Rendons au canal son rôle de rivière en accordant plus d’attention à ses fonctions moins connues 
telles que l’amélioration de la mobilité de la ville grâce à une logistique intelligente au service de la 
ville, la prévention des inondations, son rôle pour la mobilité douce et le tourisme doux, son potentiel 
‘vert’ et ‘bleu’ pour la biodiversité, l’aspect paysager que joue un cours d’eau en ville et dans 
l’amélioration de la qualité de vie que cela représente pour les habitants, navetteurs et touristes…  

L’affirmation reprise dans l’appel à projets de Bral : « Bien que Bruxelles soit potentiellement une 
capitale verte, il y a un manque cruel d’espaces verts dans les quartiers centraux » est également 
vraie pour la zone du canal. 

La Senne et ses affluents n’ont pas disparu ! 

La Senne coule encore à ciel ouvert en Région bruxelloise.  Du côté d’Anderlecht par exemple, elle 
présente un potentiel écologique, récréatif et éducatif intéressant qui sera prochainement valorisé 
grâce au passage de la promenade verte sur ses berges. 

Les affluents de la Senne et du canal ont formé le paysage de la Région. Ils forment aujourd’hui des 
ensembles harmonieux où il est agréable de se promener et découvrir la nature environnante. 

Aujourd’hui, certains de ces cours d’eau ont été réhabilités de manière écologique en prenant en 
compte des objectifs environnementaux (développement des milieux naturels, reconnection des eaux 
claires vers les cours d’eau).  Ils méritent, eux aussi, d’être redécouverts ! 
 
La Senne mérite de revivre de manière symbolique dans le parc Anspach ! 

C’est sur les berges de la Senne que Bruxelles s’est installée.  Elle a nourri les bruxellois en leur 
permettant d’y pêcher et en stockant le poissons dans ses eaux.  Elle leur a permis de naviguer pour 
acheminer la marchandise en provenance et vers les villes voisines.  Elle a ensuite permis 
l’installation de moulins, brasseries, teintureries, vanneries… 

Avec le développement de la ville et son industrialisation, la Senne qui avait vu naître Bruxelles a été 
refoulée dans un pertuis sous la ville. 

Sans pour autant penser à la refaire couler à ciel ouvert, il nous semble important que la Senne puisse 
revivre de manière symbolique dans le ‘parc Anspach’. 

Bon succès dans vos projets ! 
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